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Justice
Un tribunal spécialisé en matière de violence conjugale et sexuelle verra le jour

Violence conjugale
Le gouvernement du Canada annonce du financement aux victimes

OFFRIR UN MEILLEUR 
ACCOMPAGNEMENT AUX VICTIMES
Le ministre Jolin-Barrette a énoncé que les 
victimes seront accompagnées du début à la 
fin du processus judiciaire et au moment où 
elles le souhaiteront. De plus, il a soutenu que 
les besoins particuliers des victimes seront 
considérés et qu’on y répondra pareillement 
à toutes les étapes du processus judiciaire. 
L’objectif du tribunal spécialisé est d’offrir un 
meilleur accompagnement aux personnes 
victimes de violence sexuelle et de violence 
conjugale, avant, pendant et après le 
processus judiciaire.

La loi permettra la mise en œuvre de 
diverses mesures pour assurer le soutien 
aux victimes, en sécurité et en confiance 
tout au long de leur cheminement. Le 
déploiement du tribunal s’effectuera d’abord, 
sous forme de projets-pilotes dans au 

moins cinq districts judiciaires. Il permettra 
d’anticiper les ressources spécialisées 
nécessaires pour couvrir l’ensemble du 
territoire québécois et faciliter la transition 
vers un tribunal spécialisé permanent.

LES VIOLENCES CONJUGALES 
EXACERBÉES PAR LA PANDÉMIE
Pas moins de dix-sept féminicides ont eu 
lieu dans la province, cette année. Un fléau 
dont la recrudescence n’est pas sans lien 
avec la situation sanitaire : SOS violence 

conjugale, service de première ligne pour les 
victimes et leurs proches, estime avoir reçu 
environ 7 000 appels de plus en 2020-2021 
qu’en 2019-2020. Le nombre peut atteindre 
200 par jour, alors que la moyenne se situait 
auparavant, à 90 en 2019, selon le Conseil 
du statut de la femme. Le phénomène 
met en lumière la nécessité d’assurer un 
accompagnement aux victimes. Selon 
le Ministre Jolin-Barrette, les personnes 
victimes ne devraient plus hésiter à dénoncer 
et à porter plainte.

UNE CONSÉQUENCE DU MOUVEMENT 
#MOIAUSSI 
Pour la député Véronique Hivon : Il s’agit 
vraisemblablement d’une conséquence 
du mouvement #MoiAussi (me too). […] 
Il faut remercier les victimes qui ont eu 
cette force-là, ce courage-là de livrer 
publiquement des cris du cœur parce que 
sans elles on n’en serait pas là. Cette 
dernière souhaite saluer l’ensemble des 
femmes qui ont eu le courage de prendre 
la parole publiquement afin de dénoncer 
cette violence. À travers le caractère 
endémique des violences sexuelles, il est 
question de combattre les préjugés des 
acteurs du système, et ce, en changeant 
la perception de ces crimes dans les 
sphères familiales, professionnelles et 
culturelles.
 

Martine Dallaire, B.A.A.

La violence conjugale est un problème 
de santé publique qui a des effets 

importants et durables sur la santé 
physique et mentale des personnes qui en 
ont subi, particulièrement pour les femmes 
et les enfants. En fait, une femme sur dix au 
Canada a déclaré être très préoccupée ou 
extrêmement préoccupée par la possibilité 
de violence à la maison, et dans 79 % des 
cas de violence conjugale dénoncés à 
la police, la victime est une femme. Peu 
importe la forme qu'elle prend, la violence 
est inadmissible, et le gouvernement du 
Canada passe à l'action pour prévenir 
la violence familiale et venir en aide aux 
survivants et survivantes.
L'honorable Carolyn Bennett, ministre de 
la Santé mentale et des Dépendances 

et ministre associée de la Santé, a 
annoncé aujourd'hui que l'Agence de 
la santé publique du Canada verserait 
plus de 100 000 $ à l'Université Western 
pour lui permettre de mettre au point une 
application mobile gratuite, fondée sur 
des données objectives, grâce à laquelle 
les personnes ayant survécu à la violence 
conjugale et celles qui sont à risque 
pourront obtenir des informations en toute 
sécurité.

Cette application facilitera l'accès aux 
ressources locales, liées à la santé 
mentale et au bien-être, aux relations 
saines, aux finances et à l'emploi, ainsi 
qu'à d'autres aspects qui préoccupent 
de nombreuses personnes canadiennes 

et autochtones victimes de violence 
conjugale. En outre, ce projet contribuera 
à approfondir les connaissances sur les 
stratégies efficaces de prévention et de 

traitement de la violence conjugale.
 
Source : Agence de la santé publique du 
Canada

Le 25 novembre dernier, le projet de loi 92, permettant la création d’un tribunal spécialisé en matière de violence 
sexuelle et de violence conjugale, a été voté à l’unanimité au Parlement. Le Québec est le premier État dans le monde 

à disposer d’un tel tribunal.
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RECRUTONS
• Représentants des ventes
Envoyez votre CV et votre lettre de présentation 
à : rh@linitiative.ca 
Seules les personnes sélectionnées en 
entrevue seront contactées

PUBLIEZ VOS ARTICLES
En tant que média participatif « L’initiative » 
vous encourage à soumettre vos textes en 
tout temps sur les sujets qui vous passionnent. 
L’exclusivité des contributions est exigée. En 
raison des contraintes liées à la pagination 
et pour une meilleure lisibilité des textes. Les 
articles ne devront pas dépasser les 
400 mots et pourront être publiés 
sur le journal et/ou sur le site web. 
Indiquez en tête du document 
votre nom, le titre de votre 
texte envoyez-le à : 
redaction@linitiative.ca

Éditeur	      : Réda Benkoula
Contact      : admin@linitiative.ca
Téléphone : 514-360-6267
Site web    : linitiative.ca
      : facebook.com/linitiative.ca
      : twitter.com/linitiativemtl

Dépôt légal : Bibliothèque et Archives 
nationales du Québec 2014 et Bibliothèque 
et Archives Canada 2015. ISSN 2369-3851 
(Imprimé). ISSN 2369-386X (En ligne).
Adresse : 2900 Chemin de la Côte-de-Liesse, 
App 408, Mont-Royal, QC, H4N 2P2

Fondé en mars 2014, L’initiative est un journal 
indépendant de contenu économique, social et 
culturel qui est imprimé et distribué à Montréal, 
à Laval et sur la Rive Sud. Depuis sa création, le 
journal a élargi son lectorat et son implication en 
soutenant des actions sociales et de nombreux 
évènements économiques et culturels de la vie 
montréalaise. Tous les droits sont réservés. 
La reproduction d’articles est encouragée à 
condition d’en souligner la provenance et d’en 

informer la rédaction.

VENTES PUBLICITAIRES
Nous offrons des services à ceux qui désirent 
implémenter une stratégie de contenu de fond 
sur le journal imprimée ainsi qu’à ceux qui 
envisagent une transformation numérique sur 
le site web linitiative.ca. Renseignez-vous sur: 
pub@linitiative.ca

Actuel

Le 8 décembre était la dernière date de 
l’année 2021 du régime de huit dates 

préétablies annuellement par la Banque du 
Canada pour annoncer des modifications 
éventuelles de son taux directeur (taux 
cible du financement à un jour). Malgré les 
pressions inflationnistes (le taux d’inflation 
était de 4,7% en octobre, variation sur 
12 mois) et une reprise économique 
vigoureuse (le PIB canadien a crû de 
5,5% au troisième trimestre), la Banque 
du Canada a décidé de maintenir son taux 
directeur à sa valeur plancher de 0,25%. 
Nous ferons ici le point sur cette décision 
et apporterons quelques éclairages sur 
l’évolution du taux directeur en 2022.

LA BANQUE DU CANADA OPTE 
POUR LA PRUDENCE ET LE SOUTIEN 
DE LA REPRISE ÉCONOMIQUE 
La Banque du Canada a maintenu 
donc son taux directeur à sa valeur 
plancher de 0,25% et ses projections 
à la hausse ne sont pas prévues avant 
le deuxième et le troisième trimestre 
de 2022. Le Conseil de direction de la 
Banque du Canada justifie cette décision 
par la nécessité de soutenir davantage 
la reprise économique, notamment 
en raison de l’incertitude qui plane sur 
l’économie mondiale, avec l’apparition 
de nouveaux variants de la COVID-19 et 
l’importance des dégâts occasionnés par 
les inondations en Colombie-Britannique. 
Dans son communiqué aux médias, le 
Conseil de direction estime que l’économie 
du pays présente encore des capacités 
excédentaires de production, c’est 
pourquoi la Banque du Canada maintient 
son taux directeur à sa valeur plancher 

jusqu’à ce que ces capacités excédentaires 
se résorbent progressivement, de sorte 
que la cible d’inflation de 2% soit atteinte 
d’une manière durable. Selon la projection 
d’octobre de cette institution, l’objectif de 
ramener l’inflation à sa cible de 2% serait 
atteint au troisième trimestre 2022.
Par ailleurs, la croissance économique 
continue de progresser pour atteindre 
environ 5,5% au troisième trimestre 2021, 
tirée par un rebond de la consommation, 
notamment celle des services après 
l’assouplissement des restrictions et 
l’augmentation du taux de vaccination, 
ce qui a fait grimper la confiance des 
Canadiens en l’économie. Du côté de 
l’offre, il est à noter la présence des goulots 
d’étranglement (obstacles) qui entravent 
la croissance d’autres composantes du 
PIB, en particulier les exportations hors 
produits de base et les investissements 
des entreprises.

LES HAUSSES DU TAUX DIRECTEUR 
SONT INÉLUCTABLES EN 2022 ? 
Avec la résorption progressive des 
capacités excédentaires de l’économie et 
la hausse persistante de l’inflation, il sera 
difficile de justifier encore le maintien du 
taux directeur à son minimum en 2022. Au 

chapitre de l’inflation, la Banque centrale 
s’attend encore à ce que l’indice des prix 
à la consommation (IPC) demeurera 
élevé le premier semestre de 2022 avant 
de redescendre vers 2% dans le second 
semestre. L’inflation est surveillée de près 
par cette institution pour s’assurer que les 
forces faisant augmenter les prix (coût 
de l’énergie, pressions sur les salaires, 
demande des ménages avec l’épargne 
accumulée, perturbation des chaines 
d’approvisionnement, etc.) n’ont pas, au 
final, une influence durable sur l’inflation. 
Devant une inflation vigoureuse, l’institution 
monétaire d’Ottawa serait contrainte 
d’augmenter son taux directeur pour 
ramener l’inflation autour de la cible de 2%, 
en ralentissant la demande. Les acteurs 
financiers et les emprunteurs (entreprises, 
ménages, organismes…) sont donc 
avertis d’une série de hausses du taux 
directeur vers le deuxième semestre de 
2022. Dans cette perspective, quatre dates 
du calendrier préétabli par la Banque du 
Canada (13 juillet, 7 septembre, 26 octobre 
et 7 décembre) pour des éventuelles 
hausses de son taux directeur sont donc à 
surveiller en 2022.

Sofiane Idir  

Conjoncture économique
La Banque du Canada maintient son taux directeur à sa 
valeur plancher (0,25%) malgré les pressions inflationnistes

Permis de conduire
Congé de paiement pour 6,4 millions de Québécois

En cette période de l'année où l'on 
est davantage habitué à l'annonce 

de hausses de tarifs, la Société de 
l'assurance automobile du Québec 
rappelle à ses clients qu'ils auront droit à 
un congé de paiement de la contribution 
d'assurance lors du renouvellement de 
leur permis de conduire en 2022 ainsi 
qu'en 2023.
Ce sont plus de 6,4 millions de 
Québécoises et de Québécois qui 
bénéficieront de ce congé de paiement, 
qui inclut la taxe sur les assurances. 
En effet, lors du renouvellement de leur 
permis de conduire, les titulaires n'auront 

qu'à acquitter les frais (4,90 $) et les 
droits (19,10 $) ainsi que, le cas échéant, 
la portion de contribution d'assurance 
pour les points d'inaptitude inscrits à leur 
dossier.
Ainsi, pour quelqu'un qui détient un permis 
de conduire de la classe 5 sans point 
d'inaptitude, les frais à débourser pour 
le permis de conduire en 2022 ne seront 
que de 24$. Cette remise représentera 
une économie, sur deux ans, de 184,11$ 
pour un titulaire de permis de conduire 
un véhicule de promenade. Pour les 
titulaires d'un permis de conduire 
jumelant la classe auto et la classe moto, 

l'économie totalisera 338,15 $.
Cette remise est possible grâce à la 
solidité financière du Fonds d'assurance 
automobile et aux revenus de placement 
supérieurs à ceux anticipés au cours 
des dix dernières années. Par ailleurs, 
l'amélioration du bilan routier pour l'année 
2020, en raison de la baisse significative 
du nombre de victimes de la route et 
des indemnités versées, a également 
contribué à solidifier la situation financière 
du Fonds.

Source : Société de l'assurance 
automobile du Québec
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En l’absence de testament
Qui sont les héritiers ?

Économie

QUE DIT LA LOI ?
En l’absence de testament, le Code civil 
prévoit que pour avoir la qualité d’héritier, il 
faut obligatoirement avoir un lien de parenté 
ou un lien de mariage avec la personne 
décédée. C’est évidemment, l’héritier le 
plus proche qui aura priorité, mais il faut 
également tenir compte d’autres facteurs. La 
personne décédée était-elle mariée ou unie 
civilement au moment de sa mort ? Avait-elle 
des enfants, père et mère ou des frères et 
ses sœurs toujours vivants ? En l’absence 
de parenté jusqu’au 8e degré ou si personne 
ne réclame la succession, ce sera l’État qui 
recueillera.

QUI EST LIQUIDATEUR DE LA 
SUCCESSION ?
En l’absence de testament, les héritiers 
sont automatiquement et collectivement 
liquidateurs de la succession, mais ils 
peuvent désigner une seule personne pour 
occuper se rôle.

LE DÉFUNT A DES ENFANTS ET EST 
MARIÉ OU UNI CIVILEMENT
Lorsque le défunt est marié ou uni civilement, 
la loi exige d’abord de procéder au partage 
du patrimoine familial, auxquelles sont 
soumises les personnes mariées ou unies 
civilement. C’est d’abord selon les droits 
prévus au patrimoine familial et au régime 
matrimonial que les biens seront répartis. 
Tous les autres droits, c’est-à-dire, ceux 
n’étant pas régis par les dispositions 
précédentes, seront ensuite, divisés entre la 
succession et le conjoint survivant, selon les 
règles établies par la loi, soit un tiers pour 
le conjoint et deux tiers pour les enfants du 
défunt.

LA PERSONNE DÉCÉDÉE N’A PAS 
D’ENFANT ET EST MARIÉ OU UNI 
CIVILEMENT
La situation étant différente, le partage sera 
également différent. Après la liquidation 
des droits matrimoniaux, le conjoint hérite 
des deux tiers de la succession et les 
père et mère du défunt héritent du tiers 
de la succession. Si les parents sont déjà 
décédés, au moment de son décès, les 
frères et sœurs se partageront en parts 
égales, le tiers qui revenait aux parents. 
Dans le cas où le défunt n’a ni enfant, ni 
parents et ni frères, ni sœurs, neveux ou 
nièces, l’époux ou le conjoint uni civilement 
hérite de la totalité de la succession. 

LE DÉFUNT A DES ENFANTS ET N’EST 
PAS MARIÉ OU UNI CIVILEMENT
Dans un cas où le défunt avait des enfants, 
mais n’était pas marié ou uni civilement au 
moment de son décès, les enfants du défunt 
se partagent la totalité de la succession en 
parts égales. Toutefois, si le défunt n’avait 
pas d’enfants ou de conjoint légal, la moitié 
de la succession est dévolue aux parents 
de la personne décédée et l’autre moitié est 
distribuée à ses frères et sœurs. Si le défunt 
n’avait plus de parents au moment de son 
décès, ses frères et sœurs se partagent en 
parts égales la totalité de la succession.
Bref, plusieurs scénarios sont envisageables 
! Pour connaître les particularités de votre 
situation, mieux vaut consulter un notaire !

SELON LA LOI, LE CONJOINT DE FAIT 
N’EST PAS UN HÉRITIER LÉGAL
Plusieurs supposent qu’ils hériteront tout de 
go à la mort de leur conjoint de fait qui meurt 
sans testament. Il s’agit d’une grave erreur 
qui risque de leur apporter une grande 
déception, mais aussi, de plonger certains 
d’entre eux dans l’embarras financier. 
Contrairement au conjoint marié ou uni 
civilement, le conjoint de fait de la personne 
décédée n’est pas un héritier selon la loi, 
et ce, peu importe le nombre d’années de 
cohabitation avec son conjoint ou le nombre 
d’enfants qu’ils ont eu ensemble. Il est tout 
simplement considéré comme un étranger 
au sens de la loi.

SEUL UN TESTAMENT EN FAVEUR 
DU CONJOINT DE FAIT LUI PERMET 

D’HÉRITER
En revanche, quelques organismes 
gouvernementaux protégeant les droits 
socio-économiques confèrent des droits aux 
conjoints de fait. C’est le cas de la Société 
de l'assurance automobile du Québec qui 
reconnaît le droit du conjoint de fait de 
recevoir une indemnité à la suite du décès de 
son partenaire dans un accident automobile. 
La Loi sur le régime des rentes du Québec 
accorde également, au conjoint de fait 
survivant, le droit à la rente de survivant. 
Chacune des lois à caractère social impose 
toutefois, certains critères précis qui diffèrent 
d’une loi à l'autre (durée de la cohabitation, 
existence d'un enfant, dissolution d’une 
union précédente, etc.). On peut consulter le 
site du Ministère de la Justice pour obtenir 

une liste des lois qui accordent aux conjoints 
de fait les mêmes droits et obligations que 
les conjoints mariés ou unis civilement.

UNE DOUBLE VÉRIFICATION S'IMPOSE 
DANS LE CADRE D'UN CONJOINT EN 
INSTANCE DE DIVORCE
Attention ! Si la personne décédée était 
encore mariée ou unie civilement au 
moment de son décès et ce, même si elle 
n'habitait plus avec son conjoint légal, au 
moment de son décès, c'est ce dernier 
qui pourra réclamer certaines sommes à 
la succession. Il pourra de plus, hériter 
d’une partie ou de la totalité du patrimoine 
en l'absence d'un testament. Le fait que le 
défunt avait un(e) conjoint(e) de fait depuis 
plusieurs années n’y changera absolument 
rien ! C'est le conjoint légal qui empochera 
tout, si les procédures de divorce ne sont 
pas terminées, et que le jugement n'a pas 
été rendu.

ÉGALITÉ ENTRE ENFANTS 
BIOLOGIQUES, ADOPTÉS ET 
D’UNIONS DIFFÉRENTES
Si la personne décédée et parlant d'enfants 
de plusieurs unions, la loi ne fait aucune 
distinction : tous hériteront tous en parts 
égales, et ce, peu importe qu’ils soient issus 
d’une union de fait ou de l’union du mariage 
ou de l’union civile. Il faut également savoir 
que les enfants adoptés sont sur le même 
pied d’égalité que les enfants biologiques 
et ce, dans tous les aspects du droit de la 
famille, incluant les successions. 

Martine Dallaire, B.A.A.

Plusieurs Québécois ne voient pas l’utilité de faire un testament. Pourtant, il s’agit d’une précaution qui permet d’éviter 
bien des ennuis et de mettre certains héritiers dans la dèche. Qui héritera à leur décès ? En l’absence d’un testament, 

c’est le Code civil du Québec qui détermine qui seront les héritiers et la façon dont les biens du défunt seront répartis. 
C’est ce qu’on appelle une succession légale (déterminée par la loi) ou succession ab intestat (en l’absence de testament).
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HON. MARC GARNEAU
MP / Député

Notre-Dame-de-Grâce – 
Westmount 

Marc.Garneau@parl.gc.ca
(514) 283-2013

HON. MÉLANIE JOLY
MP / Députée

 Ahuntsic-Cartierville 
Melanie.Joly@parl.gc.ca 

(514) 383-3709

ANTHONY HOUSEFATHER
MP / Député

 Mount Royal / Mont-Royal  
Anthony.Housefather@parl.gc.ca 

(514) 283-0171

SORAYA MARTINEZ FERRADA
MP / Députée 

Hochelaga 
Soraya.MartinezFerrada@parl.gc.ca

(514) 283-2655

FRANCIS SCARPALEGGIA
MP / Député 

Lac-Saint-Louis 
Francis.Scarpaleggia@parl.gc.ca

(514) 695-6661

FAYÇAL EL-KHOURY
MP / Député

 Laval – Les Îles 
Faycal.El-Khoury@parl.gc.ca

(450) 689-4594

SAMEER ZUBERI
MP / Député

 Pierrefonds – Dollard 
Sameer.Zuberi@parl.gc.ca

(514) 624-5725

HON. STEVEN GUILBEAULT
MP / Député 

Laurier – Sainte-Marie 
Steven.Guilbeault@parl.gc.ca

(514) 522-1339

TRÈS HON. JUSTIN TRUDEAU
MP / Député 

Papineau 
Justin.Trudeau.c1c@parl.gc.ca 

(514) 277-6020

ANNIE KOUTRAKIS
MP / Députée

 Vimy 
Annie.Koutrakis@parl.gc.ca

(450) 973-5660

VOS DÉPUTÉS FÉDÉRAUX LIBÉRAUX
VOUS SOUHAITENT  

UN JOYEUX NOËL 
ET UNE BONNE 
ANNÉE 2022 !
YOUR FEDERAL LIBERAL MPs WISH YOU 

A MERRY CHRISTMAS 
AND A HAPPY 
NEW YEAR 2022!
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19e édition du Gala d’Excellence Club Avenir
Neuf catégories distinctes, neufs cheminements remarquables

Cette année encore, l’équipe de la 
Fondation Club Avenir (FCA) a tenu à 

mener à terme les activités de sélection et 
de nomination du Concours d’Excellence 
annuel. Cet événement qui s’est déroulé 
de manière virtuelle le 6 novembre 
2021, était l'occasion de présenter des 
personnes exemplaires aux membres de 
la communauté maghrébine du Canada 
pour les inspirer, mais également pour 
mettre en évidence le grand apport de la 
communauté algérienne à notre société 
d’accueil.

MAHREZ MEBAREK
Reconnaissance d'une contribution 
sportive hors du commun
Mahrez Mebarek est un jeune nageur 
algérien. Il est spécialiste des épreuves de 
sprint en nage libre de 400 m et de 800 
m. Il a été à plusieurs reprises détenteur 
du record algérien de longue distance en 
nage libre. Lire la suite sur linitiative.ca

NASSIMA OMANI
Reconnaissance d'un service média 
communautaire hors du commun
Nassima Omani est née près d'Alger 

dans les années 1980s. Elle immigre 
au Québec en juillet 2017. Depuis, elle 
réside à Montréal avec son conjoint, 
comptable, et leurs filles. Lire la suite sur 
linitiative.ca

SOUMEYA ABED
Reconnaissance d'un service 
communautaire hors du commun
Soumeya Abed est née et a grandi en Algérie. 
Titulaire d’un doctorat en Biothérapies et 
Biotechnologies obtenu à l’université Denis 
Diderot à Paris, elle déménage à Hamilton 
(Ontario) et travaille depuis plusieurs 
années comme chercheuse et enseignante 
à l’université McMaster. Lire la suite sur 
linitiative.ca

ALI IDRES
Reconnaissance d'une contribution artistique 
hors du commun
Ali Idres est né et a vécu en Algérie jusqu’à 
ses 12 ans. Titulaire d’un baccalauréat 
en Philosophie et Science Politique à 
l’Université de Montréal, il s’engage depuis 
plusieurs années à Saint-Michel auprès des 
jeunes du quartier en tant qu’intervenant 
communautaire. Lire la suite sur linitiative.ca

RAYENE BOUZITOUN
Grand Prix Jeune Potentiel
Rayene Bouzitoun est une jeune algéro-
canadienne de 22 ans. Elle termine 
actuellement un double baccalauréat en 
droit et en développement international à 
l'Université d'Ottawa où elle étudie à titre 
de Boursière Loran 2018. Lire la suite sur 
linitiative.ca

MOUNIRA BENAMER
Prix Spécial Entrepreneuriat au Féminin
Mounira Benamer est originaire de la 
Kabylie, Algérie. Passionnée de chimie, 
elle prépare d’abord en Algérie un diplôme 
d’enseignement de cette matière avant 
de poursuivre ses études Doctorales à 
Grenoble puis à Paris. Installée au Québec 
depuis 2012, elle fonde l'entreprise 
ROCHALIAbio inc. spécialisée en produits 
de soins corporels pour bébés et enfants 
faits à base d’ingrédients 100% naturels. 
Lire la suite sur linitiative.ca

TASSEDA BOUKHERROUB
Reconnaissance d'une réussite 
professionnelle hors du commun
Tasseda Boukherroub, ing., Ph.D. est 

professeure en génie industriel au 
département de Génie des systèmes à 
l’École de technologie supérieure. Elle 
est directrice du laboratoire Numérix, co-
directrice du Pôle Innovation 4.0 (ÉTS) et 
membre de plusieurs réseaux et centres de 
recherche (CIRRELT, FORAC, CIRODD, 
CERIEC, Santé ÉTS, Réseaux Innovation 
4.0). Lire la suite sur linitiative.ca

MOURAD DEBBABI
Reconnaissance d'une personnalité 
exceptionnelle
Mourad Debbabi est professeur à l'Institut 
Concordia d'ingénierie des systèmes 
d'information et doyen de l'École de 
génie et d'informatique Gina Cody de 
l'Université Concordia. Lire la suite sur 
linitiative.ca

MALIKA HABEL
Palme d'Or Club Avenir
Malika Habel évolue dans le milieu collégial 
depuis une vingtaine d’années. Elle 
assume la fonction de directrice générale 
au Collège de Maisonneuve, depuis huit 
ans. Lire la suite sur linitiative.ca
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Temps des fêtes
Postes Canada émet des timbres pour l’occasion

Les Canadiens savent que l’arrivée 
des timbres de Noël et des Fêtes 

est un bon indice que le grand jour 
approche. Depuis 1964, Postes Canada 
encourage les Canadiens à rendre leurs 
cartes et leurs lettres plus festives. Cette 
année encore, c’est l’occasion d’orner 
les courriers de timbres présentant des 
images sacrées ou profanes des Fêtes.
L’émission de timbres de Noël de cette 
année s’inspire des anges qui ont joué 

un rôle essentiel en tant que messagers 
dans l’histoire de la Nativité. Conçus 
par Stéphane Huot et illustrés par Luc 
Melanson, les motifs épurés sur fond 
blanc évoquent un sentiment de pureté 
et de paix. Le timbre Permanent au tarif 
du régime intérieur est offert en carnets 
de 12. Le pli Premier Jour officiel est 
oblitéré à Christmas Island, en Nouvelle-
Écosse.
Conçus par Larry Burke et Anna 

Stredulinsky de Burke & Burke, et 
illustrés par Geneviève Godbout, les 
timbres profanes de 2021 sont ornés 
d’adorables portraits du père Noël (tarif 
du régime intérieur), d’un renne (tarif des 
envois à destination des États-Unis) et 
d’un lutin (tarif du régime international). 
Le timbre Permanent au tarif du régime 
intérieur est offert en carnets de 12, 
tandis que les vignettes au tarif des 
envois à destination des États-Unis et du 
régime international le sont en carnets 
de 6. L’émission comprend également 
un bloc-feuillet réunissant les trois 
personnages, ainsi qu’un pli Premier 
Jour officiel du bloc-feuillet oblitéré à 
Noëlville, en Ontario.

Cette année encore des timbres à l’effigie 
de figures historiques ont été émis avec 
le caporal Lionel (Leo) Clarke, V.C. ; 
le lieutenant Robert Shankland, V.C., 
DCM ; et le sergent-major de compagnie 
Frederick William Hall. On retrouve aussi 
des timbres qui mettent en avant des 
célébrités issues du monde des arts et 
lettres tels que : Margaret Atwood, Buffy 
Sainte-Marie, Christopher Plummer ou 

encore Stan Rogers. On peut trouver 
dans les bureaux de postes des timbres 
qui représentent des légendes du ballet 
tels que Karen Kain et Fernand Nault.
Les fêtes religieuses sont aussi 
soulignées avec l’émission en octobre 
dernier d’un timbre à l’ occasion de 
Diwali, une fête majeure dans le monde 
indien ou encore pour la fête de l’Aïd au 
mois d’avril de cette année.
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À toutes et à tous un 
très joyeux Noël !

Puisse la 
nouvelle année 

vous apporter 
bonheur, 
sasanté et 
succès.

ANDRÉS FONTECILLA
DÉPUTÉ DE LAURIER-DORION

Andres.Fontecilla.LADO@assnat.qc.ca

(514) 273-1412

Communauté

Financement du communautaire
Québec solidaire demande une meilleure prise en charge

Pour résorber la crise de financement 
qui frappe présentement le milieu 

communautaire, Québec solidaire demande 
au gouvernement de réformer le mode de 
financement de ces organismes.
« La période des fêtes est toujours 
particulièrement occupée pour les 
organismes communautaires, c'est là que 
l'on voit à quel point c'est eux qui tiennent 
notre filet social en place, et quand on entre 
dans leurs bâtisses et que l'on parle aux 
intervenantes, la première chose qu'elles 
nous disent c'est : on est au bout du rouleau, 
on fournit pu. Pour tenir le coup, ça prend 
de l'argent, de l'argent récurrent et ça, c'est 
dans la cour du gouvernement. », affirme 
la députée solidaire responsable de la 
solidarité sociale, Catherine Dorion.
Québec solidaire propose une réforme du 
financement public au milieu communautaire 
qui passe par quatre mesures structurantes :

1.Rehausser dès maintenant le financement 
des organismes communautaires.
2.Financer les organismes à la mission afin 
de renforcer l'autonomie des organismes
3.Indexer le financement de façon uniforme

4.Déposer le plus rapidement possible du 
Plan d'action gouvernemental en action 
communautaire (PAGAC).

« En ce moment, le manque de financement 
rend très difficile, pour ne pas dire impossible, 
l'embauche et la rétention de personnel 
qualifié. Les organismes n'arrivent pas à 
offrir des salaires concurrentiels et perdent 
massivement leurs spécialistes. Quand les 
organismes réduisent leurs services ou 
ferment, c'est tout le réseau public qui écope 
et ça finit par coûter beaucoup plus cher aux 

Québécois. Je le sais parce que j'ai œuvré 
dans le milieu communautaire presque 
toute ma vie, ce sont ces intervenantes, 
des femmes surtout, qui sont les mieux 
qualifiées pour intervenir en première ligne. 
La pandémie nous en a donné un bon 
aperçu, il faut maintenant leur donner les 
moyens de le faire », ajoute Manon Massé, 
porte-parole de Québec solidaire.

PLUS D'AUTONOMIE POUR LES 
EXPERTS SUR LE TERRAIN
Les organismes communautaires ont 

démontré depuis plus de 40 ans leur capacité 
à gérer collectivement et avec rigueur les 
sommes attribuées. Le gouvernement doit 
entretenir une véritable collaboration pour 
l'élaboration des conventions de soutien 
financier et des cadres normatifs et alléger 
les règles de gestion et de la reddition de 
comptes qui demandent beaucoup de temps 
et de ressources aux organismes.

« Faisons-leur confiance ! Ce sont eux qui 
savent ce dont les gens sur le terrain ont 
besoin, ce sont eux qui font les interventions, 
ce sont eux qui connaissent les familles qui 
viennent chercher de l'aide. Il faut arrêter de 
gaspiller leur temps à remplir des formulaires 
administratifs et à leur demander de remplir 
de la paperasse pour chaque tranche de 
500$ demandée. Quand ton métier c'est 
de prendre soin du monde, ça prend de 
l'autonomie, et cette autonomie passe par 
le financement à la mission, pas par du 
financement par projet », conclut la députée 
de Taschereau, Catherine Dorion.

Source : Aile parlementaire de Québec 
solidaire
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Selon les scientifiques
La musique améliorerait les performances sportives

Des recherches menées aux quatre coins de 
la planète, confirment que la musique agit 
favorablement sur le corps et l’état mental. 
Geneviève Cardella-Rinfret, titulaire d’une 
maîtrise en Sciences de l'activité physique, 
a mené un projet de recherche sur le sujet, 
afin de savoir si réellement, l’entraînement 
conjugué à la musique, permettrait aux 
sportifs d’être plus alertes mentalement, au 
point d’améliorer leurs performances.

À CHACUN SA MÉLODIE
Sylvie Bernier, médaillée olympique 
en plongeon aux Jeux de 1984, a déjà 
mentionné, lors d'une entrevue télévisée, que 
la chanson Flashdance, tournait en boucle 
dans ses écouteurs, lors des compétitions, 
une mention qui n’a pas manqué d'attirer 
l'attention de la chercheuse. C’est ainsi, 
qu’est né le sujet de son mémoire de 
recherche, nommément, l’utilisation de la 
musique comme outil de préparation chez 
les athlètes olympiques et para-olympiques.
La recherche démontre que plusieurs 
mécanismes s’exercent lors de 
l’entraînement en musique. En fait, il y a 
activation dans l’une des aires du cerveau 
qui fait en sorte que la personne ressent du 
plaisir lorsqu’elle écoute de la musique et 
renforçant ainsi, la motivation, ce qui semble 
conférer un avantage à l’athlète sur ses 
adversaires.

Il y a toutefois, une certaine nuance due 
au fait que la même chanson ou le même 
genre de musique, ne convient pas à tout 
le monde et, à tous les types de sports ou 
d’entraînements. Le plaisir éprouvé serait 
en fonction des préférences personnelles, 
créant ainsi, un mécanisme d’anticipation 
de la musique qui fera en sorte que l’athlète 
éprouvera plus ou moins du plaisir. Il n’existe 
donc pas de recette miracle dans cette 

pratique. La musique calme, relaxe, fait du 
bien, alors qu’une musique plus rythmée 
pourrait activer l’esprit de compétition, 
mais comme dans presque tous ses choix, 
l’être humain reste unique et une certaine 
chanson n’aura pas le même effet sur un 
autre individu.

Parfois, la chanson s’impose d’elle-même, 
soit parce qu’elle jouait à un moment 
important de la vie d’un athlète, soit parce 
qu’elle raconte son histoire ou son parcours 
sportif. Quoi qu’il en soit, quand un sportif 
trouve sa ou ses chansons ou sa musique, 
ces dernières lui permettent de demeurer 
centré sur ses objectifs et ses motivations ; 
et rarement il ne les laissera tomber.

PAS QUE DES BIENFAITS
La scientifique a relevé près d’une douzaine 
de bénéfices engendrés par la musique 
chez les athlètes olympiques, une théorie 
également relevée par la chaîne Radio-

Canada Sports, qui s'est également 
intéressée à la question. Ainsi, dans les sports 
technico-artistiques, tel que la descente 
acrobatique, par exemple, la musique peut 
aider l’athlète à ignorer les distractions telles 
que les bruits de la foule et ainsi, centrer sa 
concentration sur sa discipline. En ce qui 
concerne les sports d’endurance, la musique 
produit un certain effet analgésique, par la 
libération d’endorphines. La douleur est 
alors ressentie moins intensément et serait 
même, différée. L’effort peut donc être 
soutenu plus longtemps. La chercheuse 
souligne toutefois, qu’il ne faut pas devenir 
dépendant de la musique comme outil de 
préparation mentale. Un athlète devrait 
toujours pouvoir adapter sa préparation 
rapidement pour arriver à performer sur 
demande. 
Malgré les bienfaits engendrés dans 
la musique, cette dernière s’avère 
pourtant néfaste chez certains et plus 
particulièrement, chez les athlètes de 

très haut niveau, puisqu’ils utilisent des 
stratégies associatives, en se fiant beaucoup 
à leurs sensations physiques dans la gestion 
de leurs efforts. La musique serait donc, à 
proscrire dans leur cas.

QU'EN EST-IL DES SPORTS D'ÉQUIPE?
Trouver un air ou une chanson lorsque 
plusieurs individus s’entrainent comme dans 
une équipe s’avère ardu. Prenons l’exemple 
du Canadien où les joueurs proviennent 
de différents pays. Leur bagage culturel 
est différent et trouver un juste milieu et 
un air rassembleur, n'est pas chose facile. 
Toutefois, il n’est pas impossible de trouver 
une chanson ou un air qui convient à une 
équipe, et cela peut avoir un effet positif au 
niveau de la cohésion.

LES PAROLES : DES ALLIÉES 
INDISPENSABLES AU SUCCÈS
Les paroles des chansons sont pareillement 
importantes. Pour son mémoire, la 
chercheuse, Geneviève Cardella-Rinfret, 
a rencontré dix athlètes olympiques et en 
est venue au constat qu’ils étaient inspirés 
par des chansons portant le même type de 
message, soit des chansons relatant des 
personnages qui ont su relever des défis et 
des obstacles, après avoir connu des débuts 
difficiles. 

Les sportifs ont tout intérêt à s’intéresser 
à la musique qui les entoure avant une 
performance. Presque tout ce que fait 
un athlète de haut niveau est réfléchi. Le 
programme d’échauffement est réfléchi, il 
y a un tas d’exercices que l’on doit répéter 
un nombre précis de fois. C’est pourquoi, 
il est préférable que les mélodies soient 
également réfléchies.

Martine Dallaire, B.A.A.

Plusieurs sportifs, de haut niveau ou non, s’entendent pour dire que la musique incite parfois, au dépassement de soi 
ou à la relaxation. Mais est-ce que la musique permet également aux athlètes d’être mieux préparés mentalement ? 

A-t-elle un réel effet sur leurs performances ?

Style de vie
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Mohamed Mbougar Sarr, auteur de La plus secrète mémoire des hommes
La répétition n’est pas que théâtrale

Tilyuna Su. Autrice de Timegraḍ yessawalen
De l’imagination active à la vision intuitive

Mohamed Mbougar Sarr qui a déjà 
publié Terre ceinte (2015, prix 

Ahmadou-Kourouma), Silence du chœur 
(2017, Prix-littérature-Monde), Des 
purs hommes (2018) vient d’obtenir le 
prix Goncourt 2021. Il revisite l’histoire 
de l’écrivain TC. Elimane, auteur de 
Le labyrinthe de l’inhumain (1938). 
Soupçonné de plagiat comme il en a été le 
cas du malien Yambo Ouologuem après 
avoir obtenu le prix Renaudot en 1968, 
TC Elimane suscite la curiosité du lauréat 
du Goncourt. Il retrace le parcours de ce 
«Rimbaud n… » tel que surnommé par la 
critique. Dès le début Mohamed Mbougar 
Sarr cite Roberto Bolaño : « Un temps 
la Critique accompagne l’œuvre (…) Et 
un jour l’œuvre meurt, comme meurent 
toutes les choses, comme le Soleil 
s’éteindra, et la Terre, et le Système 

solaire et la Galaxie et la plus secrète 
mémoire des hommes ».

QUÊTE ET ENQUÊTE
Quand l’honnêteté d’un écrivain est remise 
en question, il lui reste deux possibilités 
soit prouver qu’il est l’auteur du manuscrit 
soit se retirer totalement de la scène 
littéraire. C’est cette attitude qu’a eue TC 
Elimane. C’est autour des femmes et des 
hommes que se tissent les enquêtes pour 
témoigner d’une situation, d’un fait, d’une 
rencontre espérant retrouver les traces de 
l’écrivain. Les liens entre eux, racontent la 
mémoire de ce qui se cache souvent dans 
un cadre politique, généalogique. Ils sont 
là pour monter que l’Histoire se transmet 
et ne se garde pas dans un tiroir. 
L’auteur se livre parfois à des détails 
dont le lecteur peut se passer. Un sens 

de l’humour enveloppe la plus secrète 
mémoire des hommes1. Les mots sont 
choisis pour assurer la fluidité du récit. Il 
est des instants où un flux d’informations 
envahit le texte. La lecture devient ainsi 
vacillante. 
La plus secrète mémoire des hommes est 
l’histoire d’un livre, d’un auteur, d’une vie. 
Si Le labyrinthe de l’inhumain écrit en 1938 
n’a pas eu la reconnaissance nécessaire 
au point d’offusquer son écrivain, le vingt 
et unième siècle lui rend hommage en 
accordant un Goncourt à celui qui a fait 
parler ce qui est passé sous silence.

Lamia Bereksi Meddahi

1Mohamed Mbougar Sarr, La plus secrète 
mémoire des hommes, Ed.Philippe Rey/
Jimsaan, 2021. 457 pages.

Un regard éclairé vers l’avenir et des 
promesses qui ne cessent de se 

raffermir. Des projets, une originalité, des 
engagements… Une harmonie qui se 
veut imitative en rapport avec l’aphorisme 
de connaître d’où l’on vient pour savoir 
où l’on va. Un précepte annonçant non 
seulement un principe d’une conduite 
mais aussi une philosophie de toute une 
attitude à entreprendre afin de perpétuer les 
coutumes et les traditions kabyles au sein 
de la conscience collective de la société. 
Si Tilyuna Su écrit en tamazight, ce n’est 
nullement pour chercher à se faire valoir, 
plutôt sommée de transmettre l’essence de 
ses richesses avec bon sens tout en sachant 
donner du relief à tout ce qui se projette 
au-delà des brouillards épais et des visions 
bornées, les ténèbres en soi refoulées et les 
mauvaises passions chassées.

Destiné aux consciences férues de justice, « 
Timegraḍ yessawalen » – qu’on peut traduire 
par « Les résonances sanguinaires » – est le 
titre du roman de Tilyuna Su sorti récemment 
aux éditions Tira. Volontairement choisi 
comme tel pour sa connotation poétique et 
littéraire bien qu’il véhicule un double sens 
à la fois sibyllin et catégorique, l’auteure 
retrace la vie de quelques individus à qui on 
a ôté la vie par un ordre établi se nourrissant 
de sang des vivants, ce désordre penché 
plutôt sur l’immoralité que sur l’amoralité, 
sur l’adversité que sur la félicité. Imaginant 

un monde meilleur que celui exploré par 
sa plume en étant du côté des classes 
dominées, cette société des prolétaires et 
des aborigènes vivant à la sueur de leur 
front cherchant à s’affranchir de la sujétion, 
la violence brute comme devise, Souad 
Chibout, avec élégance, cherche à instaurer 
face à des pratiques inégalitaires et à travers 
un verbe truculent une justice sociale couleur 
d’une résilience vis-à-vis du relâchement 
des politiques, des iniquités en tous genres, 
des changements structurels à la société, 
du respect pour toutes les femmes et des 
injustices et aspérités auxquelles elles se 
heurtent. Tout s’interprète, tout se dessine 
et tout se traduit à qui sait lire entre les 
lignes ce magnifique roman écrit avec sa 
langue et la couleur de son sang dénonçant 
farouchement l’excès des arbitraires et les 
pauvretés sociales et morales associées. 

Si la misère et le silence habitent ses 
personnages plongés dans la détresse, le cri 
du cœur de Tilyuna Su cultivant l’intrépidité 
et son âme de poétesse se nourrissant de 
subtilité et de gravité, eux, ils se pavanent en 
toute liberté en cherchant à dissiper le spleen 
tout en affichant et affirmant les crispations 
identitaires auxquelles s‘achoppent les 
utopies de nos temps figés. Sans fard et 
privé de toute exubérance futile, le roman se 
veut un texte montrant les chemins escarpés 
de la vie à la faveur de l’esprit qui lie évasion 
avec voyage intime, autosatisfaction avec 

délectation, béatitude avec goût de vivre, et 
conditions de vie justes et équitables pour 
tous les hommes et femmes avec l’accès 
aux besoins fondamentaux et vitaux.
L’amour du verbe, une passion la plus achevée 
de toutes les tendances, transcendant et 
l’imaginaire parfait et l’inexprimable que la 
pensée cherche à définir et peindre. Source 
de toutes les créations équivoques, réalité 
et fantaisie mêlées, les mouvements de sa 
plume s’organisent de telle sorte à équilibrer 
les forces tranquilles de l’âme pour ainsi être 
à la merci de sa lectrice et de son lecteur. 
De connivence avec le choix d’un verbe 

qui résiste au temps, les tribulations de ce 
dernier sont de sa bonne volonté ce que 
sa plume est à l’acquiescement de ses 
exigences. Si l’être humain vit dans un état 
permanent de changements, de flottements, 
parfois lents, parfois diligents quand tout 
erre en soi dans le noir, mais c’est dans ses 
manifestations extérieures que la lumière 
jaillit, le mal tentaculaire extirpé. Certes, il y a 
de la noirceur dans ce livre, mais il y a aussi 
beaucoup d’éclairage illuminant les crises de 
l’adolescence, les crises de milieu de vie, et 
les crises de l’âge mûr.

Tilyuna Su se dévoile ici comme elle le 
faisait dans ses Compact Discs, car l’écouter 
chanter ou suivre l’enchaînement et la 
contagion de ses mots valides sur papier, 
cela revient à vivre autrement et à errer plus 
librement, le bon sens et la raison dans la 
matrice de sa langue maternelle ressuscitée. 
Ni la perte de ses valeurs, ni le déracinement 
de sa culture, ni le décroissement et 
l’extinction de son vocabulaire ne seront, 
désormais, dans sa terminologie. Ce sera 
toujours un verbe qui fera de son semblable 
un concurrent afin de frôler l’idéal espéré, et 
de son auteure, dans sa vocation profonde et 
puissante, une maîtresse douée cherchant 
à bâtir un monde capable de fusionner les 
bienfaits pour toutes les nations opprimées.

Mohand Lyazid Chibout (Iris) 

Lecture
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Depuis quelques années, on assiste 
dans l'univers de la bande dessinée à 

l'émergence d'un phénomène éditorial dont 
les héros sauveurs du monde sont des 
jeunes adultes. Dotés de certains pouvoirs, 
ils font équipe en groupe pour combattre un 
ennemi commun et sauver le monde.
Souvent ces groupes de héros sont 
composés de garçons et de filles aux origines 
ethniques diverses, ce qui a l'avantage de 
toucher un large public qui arrive à s'identifier 
à ces nouveaux champions qui ont leurs 
forces et leurs faiblesses.
En général, ils ne sont pas supers musclés 
et ils s'habillent à la mode actuelle. Ils 
utilisent le même langage que les jeunes ils 
sont hyper connectés aux réseaux sociaux. 
Comme tous les jeunes de leurs âges, leur 
condition de héros évolue en fonction des 
préoccupations qui concernent leur groupe 
d'âge sur des sujets en rapport avec l'amitié, 
l'adolescence, l'amour, etc. 
Comme tous les jeunes, ils compensent 
leurs faiblesses physiques par le travail 
d'équipe qui s'avère être payant dans la 
mesure où ils combattent sans relâche leurs 
ennemis. Voici une sélection des BD en 
vogue et publiées récemment.

MAGIC 7 T.10. LE COMMENCEMENT1 
Le 10e épisode de Magic 7 marque aussi 
la fin de cette série à succès qui réunit 
Léo, Farah, Hamelin, Auriane, Lupe, Milo, 
Fabrice et l’anti-mage Tarik. Après avoir 
affronté les gardiens du livre des mages, 
ils doivent faire face à de nouveaux défis 
pour libérer les habitants du Dadjoustan du 
courroux du général Du-Gah. La puissance 
des 7 reste un mystère et ces derniers 
veulent absolument connaitre l’origine 
de leurs pouvoirs. Avec l'aide de ses 
compagnons, Léo devra faire un tour dans 
le passé pour rencontrer le mage unique 
afin d’obtenir les réponses aux questions 
que tout le monde se pose. 

Ainsi donc, avec ce dernier épisode de la 
série, Kid Toussaint réussi encore une fois 
à entretenir le suspense jusqu'au bout pour 
répondre ultimement aux interrogations 
des Magic 7 non sans tenir en haleine des 
lecteurs avec un surprenant final auquel on 
ne s'attend pas.
La série qui est éditée chez Dupuis ravira les 
filles et les garçons.

LES MYTHICS T.12. ENVIE2 
Yuko, Parvati, Amir, Abigail, Miguel, et Neo 
sont de retour dans le 12e tome des Mythics, 
une série imaginée par Patricia Lyfoung et 
Patrick Sobral que l'on connaît pour avoir 
créé respectivement les séries de La Rose 
Écarlate et des Légendaires.
Dans cette série, six amis qui veillent à ne pas 
divulguer leur identité secrète, interviennent 
régulièrement pour combattre les forces du 
mal qui sont libérées par Shade un puissant 
sorcier.
Si dans le 11e épisode la luxure avait donné 
du fil à retordre à nos amis, cette fois-ci une 
nouvelle plaie éclot d'un arbre maléfique. Elle 
se prénomme Ishtar et elle incarne l'envie. 
À elle seule, Ishtar fera tout son possible pour 
détruire les Mythics. Y arrivera-t-elle ? 

Dans ce nouvel épisode, Parvati, Amir, et 
Miguel se rendront au royaume de Kitara, 
où ils devront affronter les sombres desseins 
d'Ishtar, tandis qu’Abigail et Neo qui sont à la 
recherche des restes du succube tentent d'en 
apprendre plus avec l'aide de Yuko. 
Ce 12e numéro qui est édité chez Delcourt est 
loin d'être le dernier et il nous permet de nous 
faire connaître le mystère des Mythics.

LES OMNISCIENTS T.2. LES AUTRES3 
James, Diego, Amber, Jessica et Albert 
sont cinq adolescents qui sont dotés de la 
connaissance absolue. Ils ignorent l’origine 
de leurs pouvoirs qui sont scrutés et analysés 
de toute part. Ils sont même menacés d’être 
kidnappés par des organisations secrètes. 
Heureusement qu’ils ont l’appui du FBI qui 
les protège. Mais jusqu’à quand ? 
Un second groupe d’omniscients qui se fait 
plus discret a des plans qui sont différents 
de ceux de nos cinq héros qui ont la tâche 
de déchiffrer les vieux manuscrits de la 
bibliothèque de la fin du monde. Cette série 
est éditée chez le Lombard et elle est signée 
au scénario par le belge Vincent Lodewick 
alias Vincent Dugomier et au dessin par 
l’italienne Renata Castellani.

LES LÉGENDAIRES
La série des Légendaires qui a été créée par 
Patrick Sobral réuni des héros aux origines 
différentes pour vivre des aventures dans 
un monde médiéval et fantastique. L’idée 
de base de la série est qu’une catastrophe 
magique a transformé toute la population en 
enfance. Nos héros vont tenter de ramener 
toutes les personnes à leur taille adulte, 
même si le chemin pour y arriver est parsemé 
d’obstacles et des ennemis à combattre. La 
série des Légendaires dispose d’une série 
mère et plusieurs séries parallèles dont 
une en format manga qui est éditée chez 
Delcourt et Tonkam.
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Le vaccin,  
un moyen de nous protéger.

Le vaccin contre la COVID-19  
est sécuritaire.

Rendez-vous et information :

La vaccination des jeunes permet de les protéger contre  
la maladie et de protéger leur famille et leurs proches. 
Même chez les jeunes, la COVID-19 peut avoir des 
conséquences graves, comme des problèmes de 
concentration, de respiration ou de fatigue qui peuvent  
durer longtemps.

Plus il y a de personnes vaccinées, plus on réduit  
la transmission de la COVID-19 et ses impacts  
sur les activités scolaires, sportives et sociales.

Après 2 doses, le vaccin est efficace à plus de 91 %  
pour prévenir la maladie chez les jeunes.

Avant d’être approuvé par Santé Canada, le vaccin a 
passé toutes les étapes de vérification nécessaires et 
a été soumis à des études de qualité. Le vaccin utilisé 
pour les enfants de moins de 12 ans a un dosage 
différent, mais il est tout aussi efficace. La dose est 
plus faible et adaptée pour les jeunes.

Comme tout vaccin, il peut causer quelques réactions 
après son administration, comme de la douleur à 
l’endroit où la piqûre a été faite, un mal de tête, des 
douleurs musculaires ou de la fatigue. Ces effets 
durent généralement 1 ou 2 jours et peuvent être 
soulagés à l’aide d’un médicament contre la douleur.

Vous pouvez prendre rendez-vous pour vos jeunes et obtenir 
plus d’information sur Québec.ca/vaccinJEUNE ou en appelant 
au 514 644-4545.

Les enfants de 5 à 11 ans doivent obtenir le consentement de leurs parents pour se faire vacciner.  
Vous pouvez remplir le formulaire de consentement électronique quand vous faites l’inscription en ligne 
ou directement sur place à une clinique de vaccination. 

VACCINATION CHEZ  
LES JEUNES DE 5 À 11 ANS

22 novembre 2021. Une production de la Direction régionale de santé publique 
du CIUSSS du Centre-Sud-de-l’Île-de-Montréal. 

Le vaccin contre la COVID-19 
est efficace.

Consentement

i

514 644-4545

Québec.ca/vaccinJEUNE

Vous avez des 
questions sur la 
vaccination contre 
la COVID-19 ? 
La ligne téléphonique 211 offre 
des services en français, en anglais 
et dans plus de 200 langues pour 
vous aider à trouver de l’information 
ou pour connaître les ressources 
qui peuvent vous aider.

Ce service est gratuit
et confi dentiel.

Composez le 211.
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